Le 4 mai 2009

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
4 mai 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Michel Gagné, Monsieur Denis Grenier, Monsieur Alexandre Mercier, Madame Cécile Lachance, Madame Paulette Pomerleau et Monsieur Bruno Trépanier.

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

3. Adoption du procès-verbal du 6 avril 2009.

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière rencontre et correspondance.

6. Acceptation des comptes à payer.

7. Acceptation des comptes payés.

8. Service de terrain de jeux :

a) autorisation à la directrice-générale de joindre le comité de sélection pour l’engagement des monitrices

b) engagement de ces dernières

9.   Demande de subvention du député de Beauce-Sud.

10. Entretiens des chemins :

a) Devis pour l’entretien des chemins en hiver

b) Devis pour l’achat d’un camion

11. Contrat des employés :

a) Directrice-générale

b) Inspecteur

12. Réaction au projet de loi 398 modifiant la Loi sur les compétences municipales.

13. Demandes de citoyens :

a) creusage de fossé

b) panneaux de signalisation

14. Résolution pour nommer les pompiers formant notre brigade incendie.

15. Varia

- ventes de garage

16. Informations du maire.

17. Période de questions.

18. Prochaine séance : le 1er juin

19. Levée de la séance.

***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui constate le quorum.  Il souhaite aussi la bienvenue aux gens présents. 

2009-05-4654
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité d’accepter l’ordre du jour tel que présenté.

*ADOPTÉE*
2009-05-4655 3. Adoption du procès-verbal du 6 avril  2009.

Le conseiller Bruno Trépanier mentionne son intérêt particulier relativement aux demandes de modification au schéma d’aménagement et il se retire de l’adoption du procès-verbal du 6 avril 2009. (art. 303 LERM)

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du de la séance ordinaire du 6 avril dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉE*

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

· Dépôt de la déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil.

· Avis publique d’assemblée publique de consultation le 2 juin.

· Visite au mont Grand Morne.

2009-05-4656
6.  Acceptation des comptes à payer.

Je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits suffisants dans la marge de crédit, pour payer les comptes au montant total de 19 627.63 $.

il est proposé par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que les comptes à payer soient acceptés à l’exception de la facture de la municipalité d’East Broughton.

*ADOPTÉE*

2009-05-4657 7. Acceptation des comptes payés.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Michel Gagné et résolu à l’unanimité que les comptes payés au montant de 222 811.01 $ soient acceptés.  La directrice-générale mentionne qu’ils ont été payés à même la marge de crédit.

*ADOPTÉE*

8. Service de terrain de jeux.

2009-05-4658
a) autorisation à la directrice générale pour joindre le comité de sélection pour l’engagement des monitrices.
IL EST RÉSOLU à l’unanimité des Conseillers que la directrice générale joigne le comité de sélection.

*ADOPTÉE*

2009-05-4659
b) engagement des ses dernières.

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des Conseillers que suite aux entrevues, les deux candidates retenues soient engagées.

*ADOPTÉE*

2009-05-4660
9.  Demande de subvention au député de Beauce-Sud.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Cécile Lachance et résolu à l’unanimité que des travaux d’amélioration du réseau routier soient réaliser grâce à la subvention du député de Beauce-Sud M. Robert Dutil.  Ces travaux sont les suivants :
· Sur la rue du couvent : refaire l’infrastructure sur environ 200 mètres (35 000$).

· Sur l’avenue Trépanier : asphalte (10 000$).

· Sur la route du Moulin : continuer les travaux d’infrastructure afin de mettre éventuellement de l’asphalte (60 000$).

*ADOPTÉE*
2009-05-4661
10. Entretien des chemins.

a) devis pour l’entretien des chemins en hiver :

L’appel d’offre publique a été publiée aujourd’hui le 4 mai sur le site CONSTRUCTO et paraîtra dans l’édition du Courrier Frontenac du 6 mai.

b) Devis pour l’achat d’un camion :

L’appel d’offre publique sera publiée sur le site CONSTRUCTO le 11 mai et paraîtra dans l’édition du Courrier Frontenac du 13 mai.
2009-05-4662
11.  Contrat des employés.

a) Directrice générale :

IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’accepter le nouveau contrat de la directrice-générale tel que les conditions salariales et normatives stipulées au contrat. 

*ADOPTÉE*

2009-05-4663 b) Inspecteur :

IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’accepter le nouveau contrat de l’inspecteur tel que les conditions salariales et normatives stipulées au contrat.

*ADOPTÉE*

2009-05-4664 12.  Réaction au projet de loi 398 modifiant la Loi sur les compétences municipales.

ATTENDU QUE de nombreux intervenants du milieu municipal sont d’accord pour affirmer qu’il existe un problème concernant les critères servant a déterminer l’évaluation foncière que cela se traduit au Québec par un problème de hausses démesurées de l’impôt foncier pour certains contribuables, notamment les personnes âgées, les personnes à faible et moyen revenus et les résidents de municipalité de villégiature ;

ATTENDU QUE ce problème remet en question la pertinence du critère basé uniquement sur la valeur marchande des propriétés en fonction des transactions réalisées dans un secteur environnant  et que l’utilisation de ce critère a des impacts néfastes importants sur nos citoyens et que cela risque de s’amplifier si rien n’est fait pour corriger la situation ;

ATTENDU QUE nous sommes en accord avec les prémisses du projet de loi 398 déposés le 18 juin par le député François Gendron au nom du Parti québécois (Loi modification la Loi sur les compétences municipales afin de permettre de reporter les augmentations de taxes foncières causées par les variations inégales de valeurs foncières) et que nous sommes en désaccord avec la solution proposée dans ce projet de Loi ;

ATTENDU QUE nous craignons que le fait de créer d’autres organismes pour gérer le programme ne fasse qu’augmenter la facture à l’ensemble ;

ATTENDU QUE les institutions financières offrent déjà une solution pour les personnes qui veulent s’en prévaloir, soit l’hypothèque inversée ;

EN CONSÉQUENCE :
IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Michel Gagné et résolu que les membres du Conseil de la Municipalité de Sainte-Clotilde de Beauce APPUIENT la Municipalité de Saint-Joseph de Coleraine et demandent aussi au Premier ministre du Québec, monsieur Jean Charest et à la Vice-Première ministre et Ministre des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire du Québec, madame Nathalie Normandeau, de trouver des moyens afin d’éliminer les grandes inégalités et de trouver des mesures permettant aux personnes touchées par le problème de demeurer dans leur résidence ;

IL EST de plus RÉSOLU de faire parvenir une copie à madame Pauline Marois, chef du Parti Québécois et Chef de l’Opposition officielle, madame Sylvie Roy, Chef intérimaire de l’ADQ, à monsieur Laurent Lessard, Député de Frontenac ainsi qu’aux deux unions municipales, la FQM et l’UMQ.
*ADOPTÉE*
2009-05-4665
13.  Demandes de citoyens.

a) creusage de fossé :

ATTENDU une demande écrite de creusage de fossé au rang 11 ;

ATTENDU QU’un budget a été alloué pour ce genre de travaux ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des Conseillers que des travaux de creusage de fossé seront réalisés dans la municipalité selon des priorités établies par l’inspecteur.  Ces priorités seront présentées aux élus avant les travaux.

*ADOPTÉE*

2009-05-4666 
b) panneaux de signalisation :

ATTENDU une demande verbale pour installer des panneaux de signalisation de limite de vitesse au rang 7 sud ;

ATTENDU QUE nous en avons en inventaire et qu’un budget est alloué pour l’achat de matériel de signalisation ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des Conseillers de faire installer les panneaux en inventaire et d’en faire l’achat selon les besoins et le budget alloué.

*ADOPTÉE*

2009-05-4667
14.  Résolution pour nommer les pompiers formant notre brigade incendie.
IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité de nommer les personnes suivantes pour former notre brigade incendie :
Sébastien Roy, directeur,

Richard Boucher, officier, 

Renald Bolduc, Denis Grenier, Jean-Luc Grenier, Éric Grondin, René Grondin, Roger Longchamps, Christian Paré, Michaël Paré, Éric Poulin, Claude Trépanier et Pierre-André Gosselin.

*ADOPTÉE*

2009-05-4668 15.  Souper des Municipalités 2009.

Comme à chaque année, un souper est organisé au sein de la MRC des Appalaches afin de souligner la Semaine des municipalités.  Cette année cette soirée aura lieu vendredi le 5 juin à la salle municipale de St-Jacques-le-Majeur.

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des Conseillers d’acheter le nombre de billet en fonction du nombre d’élus intéressés.  L’invitation est faite aux conjoints (es) des élus (es), à la directrice-générale et à l’inspecteur municipal.  Les intéressés (es) doivent le faire savoir à la directrice-générale d’ici vendredi le 22 mai.

*ADOPTÉE*

16. Varia.

· Ventes de garage : une suggestion est faite par Michel Gagné d’organiser une vente de garage regroupant plusieurs participants à un même endroit.  Un suivi du dossier sera faite.

· Parcours de la flamme olympique : une rencontre a eu lieu samedi dernier.  L’information sera transmise aux citoyens par voie de communiqué d’ici quelques jours.

17. Information du maire.

· Fiche synthèse : schéma de couverture de risque.

· Appels d’intérêts faites par la MRC

18.  Période de questions.

19. Date de la prochaine séance.


La prochaine séance sera le 1er juin.
2009-05-4669 20.  Levée de la séance.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité de lever la séance à 20h55.




*ADOPTÉE*
Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire



Dir.-gén./secr.-trés.













